
 

 

FEDERATION FRANÇAISE DU MILIEU MONTAGNARD 
 

18, rue Saint-Polycarpe 69001 - LYON    04 78 39 49 08. Courriel : secretariat@ffmm.net. Site Internet : www.ffmm.net 

Formation d'accompagnateur / accompagnatrice en milieu montagnard et rural 

Stage : Qualification pratique (Module 2) - 2023 

pour l'accompagnement de randonnées pédestre 
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Présentation de la FFMM 
Réglementation 
Responsabilités 

Test d’évaluation 
Remise à niveau individuelle. 

Consignes. 
 Préparation de la randonnée du 

mercredi et de l'exposé  Travail personnel 
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i Reconnaissance de la randonnée du mercredi 
Pique-nique sur le terrain 

(temps de pauses cumulées 2 h 00) 
    Suite de la préparation  

Détente ou travail 
personnel 
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d'assurage et pose d'une 
main courante 

Encadrement des N1 
sur le terrain  

        Suite de la préparation : choix des itinéraires, profil, 
                  Elaboration d'un exposé de présentation  

Présentation de la 
randonnée du 

mercredi 
et exposés 
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Conduite et animation de la randonnée de la journée : Orientation, observation du milieu, conduite du groupe, pose 
d'une main courante. Pique-nique sur le terrain. 

(temps de pauses cumulées 2 h 30) 
      Détente  

Bilan (oral) de la 
randonnée de la 

journée 
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Préparation du test d'orientation 
                                  Pose de balises  Découverte du patrimoine   

Explications sur 
sortie de nuit et 
sécurité sortie 
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Randonnée par équipe. 
Observation du milieu montagnard 

de 8 h 30 à 12 h 00 
 Dépose des balises Détente 

Appréciation 
des N1 avec 
formateurs 
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Compte-rendu individuel de la randonnée 
de la veille. 

Bilan du 
stage    Fin du stage    

 

Emploi du temps établi sous réserve de modifications nécessaires au bon déroulement du stage ou en fonction des prévisions météo. 
 


